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[1] La Cour tient à préciser que contrairement à ce que semble croire la procureure de l’intimé, 

la requête pour prorogation de délai et l’affidavit soumis au soutien sont conformes à la Règle 82 

des Règles de pratique, la requête ayant été présentée par Me Danis, et l’affidavit étant celui de Me 

Denis. 
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[2] La demande pour rejet pour faute d’avoir produit une demande d’audience dans les délais 

impartis sera donc rejetée et la demande pour extension de délai sera accordée, la demande pour que 

soit fixée l’audition de l’appel devant être déposée dans les dix (10) jours de la présente ordonnance. 

 

 

« Marc Noël » 
j.c.a. 
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